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Inscription pour la rentrée scolaire prochaine 
(Le processus d’inscription démarre au mois de novembre de l’année précédant l’année scolaire visée) 

 

Vous désirez inscrire votre enfant 
À l’École Nouvelle d’Antony 

 
Pour que votre enfant s’épanouisse dans l’école, il est essentiel que votre motivation corresponde vraiment 
à la conception de l’éducation et de l’évolution des enfants que l’École Nouvelle vous propose. 

 

HISTORIQUE - DESCRIPTION 

L’École Nouvelle d’Antony (ENA) 

En 1967, l’École signe un contrat d’association avec l’État. 

Cela lui permet de bénéficier de six postes de professeurs des écoles rémunérés par l’Éducation Nationale et d’une subvention 
communale payée par la municipalité d’Antony pour les enfants habitant Antony. 

Le contrat d’association avec l’État engage l’École à tenir compte des instructions et programmes officiels et d’avoir un 
représentant de la mairie au conseil d’administration. 

Le Centre de Recherches de Pédagogie Active emploie : 

- Une bibliothécaire ; 
- Un(e) intervenant(e) en musique ; 
- Un(e) intervenante en anglais ; 
- Deux A.S.E.M. (assistante maternelle) ; 
- Des animateurs (5 à 7) pour les repas, les activités du midi, du soir et du mercredi et la sieste des petits ; 
- Deux employés administratifs ; 
- Deux personnes de service pour la restauration ; 
- Une personne pour l’entretien et le gardiennage ; 
- Trois personnes pour le ménage. 

Les parents paient des frais de scolarité calculés proportionnellement à leurs revenus pour couvrir les dépenses non prises en 
charge par l’État et la Municipalité. 

Marie Rist, fondatrice, a été Directrice de l’École jusqu’à son départ à la retraite en 1979. De 1979 à 1981, la direction a été 
assurée de façon collégiale par trois personnes. Depuis 1981, la direction a été confiée à un des enseignants. 

Aujourd’hui, 175 enfants de 3 à 11 ans sont accueillis dans 7 classes, de la maternelle au CM2. Ces groupes sont organisés en 
trois cycles et sont composés d’enfants d’âges hétérogènes. 

ASPECT PEDAGOGIQUE 

Coéducation École-Famille 

L’Équipe Pédagogique de l’École Nouvelle d’Antony recherche une vraie co-éducation école-famille qui recueille l’adhésion 
profonde des parents aux pratiques pédagogiques de celle-ci. Ces pratiques ne sont pas figées ; elles évoluent sous l’impulsion 
de l’équipe pédagogique qui se forme et s’informe régulièrement. 

Projet pédagogique : Pour une mise en œuvre de la charte du CRPA 
 

Une école où l’enfant ne fait pas ce qu’il veut, mais où il veut ce qu’il fait. 
Roger Cousinet 

mailto:inscription@ecolenouvelle.fr
http://www.ecolenouvelle.fr/


 

Centre de Recherche de  

Pédagogie Active Denis COUTROT 
 

 

4-6 Avenue d’Alembert – 92160 ANTONY – Téléphone : 01 43 50 13 83 

 
L’objectif général de l’Éducation Nouvelle est de donner aux enfants l’envie d’être autonome et les moyens de le devenir. 
Pour atteindre cet objectif, l’École Nouvelle d’Antony est donc une école dans laquelle les enfants sont acteurs de leur 
formation. 

Enfants 

Acteurs de leur formation :  
La pédagogie nouvelle au lieu d’accorder la place centrale à l’enseignant, le charge de créer les conditions nécessaires pour 
que les enfants fassent leurs apprentissages et s’approprient les connaissances, les savoir-être, les savoir-faire. L’Education 
Nouvelle privilégie la compréhension, l’expérimentation, le savoir apprendre, le savoir-faire plutôt que l’accumulation de 
connaissances. 

Acteurs dans leurs projets : 
La « pédagogie de projet » est indissociable d’une Éducation Nouvelle : elle amène les enfants à construire leur projet en 
fonction de leurs intérêts propres et ceux du groupe. Elle reconnaît aux enfants des droits et des devoirs et leur donne les 
moyens de les mettre en action : choisir, décider, entreprendre, aboutir, communiquer. Les apprentissages abordés par les 
enfants dans les projets diffèrent d’un enfant à un autre, d’un groupe à un autre ; ce sont des apprentissages sociaux liés à la 
vie et constituent un moyen privilégié d’acquérir les connaissances scolaires et académiques dans le cadre de la réalisation 
d’un projet. 

Acteurs dans la prise en charge matérielle et sociale de l’École : 
Les questions de la vie sociale sont réglées par le Conseil de classe, d’école, où les enfants font l’apprentissage de la démocratie, 
apprennent à défendre leur point de vue, leurs droits, écouter et respecter ceux des autres, gérer les contradictions. Certaines 
des règles de vie sont issues de discussions entre enfants et enseignants. Ces règles font d’autant plus autorité qu’elles ont été 
élaborées en commun enfants-adultes. 

Moyens  

A l’ENA, un certain nombre de moyens sont à privilégier : tous ceux qui contribuent à développer le plaisir d’apprendre, de 
découvrir, de réaliser seul ou avec d’autres : 

• Le décloisonnement : 
- Ateliers décloisonnés mélangeant des enfants d’âges différents dans des activités culturelles, artistiques, 
- Des grands viennent lire des histoires aux petits, présentent leurs projets, 
- Le travail par cycle, 
- Des créations et présentations de spectacles par les enfants pour tous les élèves de l’école ; 

• Travail en petits groupes pour des projets, des exposés… ; 

• Tutorat entre les élèves pour s’aider dans certains apprentissages ; 

• Contrat de travail individuel ; 

• L’auto-correction ; 

• L’utilisation du jeu et du matériel concret dans les apprentissages de la maternelle au CM2 ; 

• Les classes extérieures ; 

• Les fêtes ; 

• Le conseil de classe : assemblée réunissant tous les enfants d’une classe, leur permettant de gérer des conflits et surtout 
de proposer des projets pour la classe ou l’école : organisation d’une fête, d’une sortie, aménager la classe autrement, 
faire des plantations. C’est dans cette instance que les enfants font l’apprentissage de la vie démocratique ; 

• Le « quoi de neuf » qui réunit tous les enfants de la classe le matin pour un temps de discussion libre ; 

• La bibliothèque, en plus de l’accès libre du centre documentaire, une bibliothécaire accueille régulièrement les enfants 
par ½ groupe dès la petite section de maternelle pour un travail autour du livre, d’un thème, de découverte de nouveautés, 
lecture de contes et d’histoires afin de favoriser la lecture plaisir. L’aide à la recherche documentaire est en lien avec le 
travail de projets collectifs et individuels en classe ; 

• La musique : deux musiciens intervenants initient les enfants en ½ groupe dès la petite section de maternelle aux rythmes, 
à l’écoute d’œuvres classiques et contemporaines, découverte de musiques du monde, aux chansons, aux créations 
artistiques. Ils favorisent aussi l’expression du corps par la musique. En lien avec les classes, ils dynamisent les projets 
d’école, organisation de fêtes, spectacles. 

• Les langues vivantes : dès la petite section de maternelle et jusqu’au CM2, une intervenante anglophone assure un 
enseignement de la langue anglaise par ½ groupe. 



 

Centre de Recherche de  

Pédagogie Active Denis COUTROT 
 

 

4-6 Avenue d’Alembert – 92160 ANTONY – Téléphone : 01 43 50 13 83 

Les contenus de l’enseignement : 

L’ENA est un lieu où on apprend. Elle doit surtout être un lieu qui préserve la curiosité intellectuelle naturelle de chaque enfant. 
Durant la scolarité, les différents points du programme officiel sont tous traités mais dans un ordre et à un rythme qui peuvent 
être différents des écoles classiques.  

Conformément aux instructions officielles, les notions fondamentales sont acquises en classe, il n’y a pas de devoir à la maison. 
A la notation traditionnelle, l’école préfère le dialogue pédagogique ce qui permet à l’élève de s’évaluer et de progresser dans 
la confiance. Même si les acquis ne sont pas tous quantifiables : savoir apprendre, se comporter dans un groupe, se prendre 
en charge, réfléchir, respecter autrui, s’estimer, exprimer sa personnalité, prendre du plaisir à connaître, critiquer, c’est 
l’équilibre entre tous les apprentissages qui caractérise l’éducation globale. 

ASPECT PRATIQUE 

Horaires 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9 h à 16 h 15 
Mercredi : 9 h à 12 h 

Nota :  
Le soir, entre 16 h 15 et 16 h 30 min, l’utilisation du Centre de Loisirs (CLAE) est gratuite pour permettre aux parents de récupérer 
leurs enfants à la sortie de l’école. 

Déjeuner 
La plupart des enfants déjeunent à l’École quatre jours par semaine en plusieurs services. 

Après la classe 
Après 16 h 15 et jusqu’à 18 h 20, les lundis, mardis, jeudis et vendredis, le Centre de Loisirs Associé à l’École 
(accueil périscolaire), prend le relais de l’École. 
Le mercredi, après 12 h et jusqu’à 13 h 30 ou jusqu’à 18 h 20, Le CLAE, prend le relais de l’École. 

Classes extérieures, dites « Classes vertes » 
En fonction des projets de classe, les groupes sont amenés à partir plusieurs jours en classe extérieure dès la 
petite section de maternelle. 

 

MODALITES D’INSCRIPTION 

Critères d’inscription 

La concordance des objectifs des familles avec ceux de la pédagogie nouvelle pratiquée à l’École est essentielle. 

Déroulement des inscriptions (à partir du mois de novembre) : 
Demande de renseignements pour la rentrée scolaire suivante par téléphone au 01 43 50 13 83, les lundi, jeudi, vendredi entre 
10 h et 12 h 30 ou envoyer, de préférence, un mail à inscription@ecolenouvelle.fr en précisant le NOM, prénom et la date de 
naissance de chaque enfant dont vous envisagez une inscription. 
 
Suite à ce contact, un mail vous envoyé aux familles pour leur proposer des dates de réunion, via un planning en ligne, par 
petits groupes [7 à 8 familles - sans présence de(s) l’enfant(s)] en fonction du niveau de classe prévu. 
 
A l’issue de cette 1ère réunion, si la famille désire continuer le processus, une lettre de motivation sera demandée. Après 
réception de cette lettre, vous recevrez, par mail, des créneaux pour rencontrer la Direction de l’École (ou un enseignant) dans 
le cadre d’un entretien individuel avec les deux parents et l’enfant ou les enfants.  
 
Une journée découverte pour les petites sections de maternelle [PS], deux journées découverte (pour les autres classes) afin 
que l’(les) enfant(s) puisse(nt) connaître le fonctionnement de l’École, de la classe et de la pédagogie mise en œuvre par les 
différents enseignant(e)s. 
 
Après concertation de l’Équipe Enseignante, l’inscription définitive est adressée aux familles avec un dossier d’inscription à 
renvoyer sous 15 jours. Le retour de ce dossier complet à l’École confirmera l’inscription. 
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En parallèle à ce processus, les familles sont invitées à participer à la réunion de découverte (en soirée) de l’École qui a lieu 
généralement dans le courant du mois de décembre. Cette réunion de découverte étant complémentaire aux réunions par petits 
groupes. 

ASPECT FINANCIER 

Frais d’inscription à l’École (constitution du dossier) 

50 € pour le premier enfant. 
30 € par enfant supplémentaire. 

Frais de scolarité, coût de la restauration, fournitures pédagogiques et coût d’accueil périscolaire (matin, soir et mercredi) 

Les frais de scolarité sont calculés à partir des revenus et des charges déclarés par les familles au moment de l’inscription ou 
de la réinscription, en fonction du nombre de parts de chaque famille. 

Un fichier informatique, élaboré sur un tableur, vous permet de réaliser une estimation du budget annuel à prévoir pour 
votre (vos) enfant(s) qui fréquentera(teront) l’École en ceci en fonction de vos ressources, de vos charges, du choix de la 
restauration scolaire et de la fréquentation de(s) enfant(s) à l’accueil périscolaire au Centre de Loisirs (matin, soir, mercredi 
midi, mercredi après-midi).  

Ce fichier est disponible au téléchargement sur le site, sur la page « Inscriptions » dans la partie « Budget annuel à prévoir » ; 
le lien se trouve dans le 4ème paragraphe : Vers-Fichier-de-Simulation-Budget-Annuel-ENA. 

http://www.ecolenouvelle.fr/web/main/inscriptions.php
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